
 

CONVENTION DE STAGE 

 

 

Concernant l’élève____________________________________________________Classe__________ 

Pour la période du________________________________au______________________________200 

ARTICLE 1 

La présente convention règle les rapports entre 
 

L’entreprise_________________________________________________________________________ 
 

Située_____________________________________________________________________________ 
 

Représentée par_____________________________________________________________________ 
 

l’Institution Sainte Jeanne d’Arc, 50 rue du Sergent Bobillot à Tours, représentée par M. Olivier BOYER, qui 
pourra être joint en cas de nécessité pendant le stage au n° de téléphone suivant : 02.47.38.61.12. 
 

Cette convention a été portée à la connaissance de l’élève et de son représentant légal qui en a approuvé 
les clauses en apposant sa signature sur le présent document. 
Elle n’intéresse que les stages intégrés à la scolarité selon le règlement du Collège. 
 

ARTICLE 2  
Les élèves stagiaires, pendant la durée du séjour dans l’entreprise, demeureront élèves du Collège. 
 

ARTICLE 3 
Durant le stage, les élèves sont soumis au règlement de l’entreprise, notamment en ce qui concerne 
l’horaire et la tenue. En cas de manquement à la discipline et à la politesse, le chef d’entreprise se réserve 
le droit de mettre fin au stage de l’élève. Avant le départ de l’élève stagiaire, le chef d’entreprise devra 
s’assurer que l’avertissement adressé au directeur du Collège a bien été reçu par ce dernier. 
 

ARTICLE 4 
Au cours du stage, les élèves stagiaires ne pourront prétendre à aucune rémunération de l’entreprise. En 
cas d’accident, survenant à l’élève stagiaire, soit au cours du travail, soit au cours du trajet, le chef 
d’entreprise s’engage à faire parvenir toutes les déclarations le plus rapidement possible au directeur du 
Collège (il utilisera, à cet effet, les imprimés spéciaux qui seront mis à sa disposition par le directeur du 
Collège ; à charge pour celui-ci de remplir ensuite les formalités prévues). 
 

ARTICLE 5 
Les frais de nourriture et d’hébergement resteront à la charge de l’élève stagiaire. A leur retour au 
Collège, les élèves remettront à la direction du Collège un rapport de stage : ce rapport sera communiqué 
à la direction de l’entreprise, si elle le désire. 
 

ARTICLE 6 
Le directeur du Collège demandera au chef d’entreprise son appréciation sur le stagiaire. 
 
 
      Fait à ______________________le_________________ 
 
 

Le chef d’entreprise et cachet (*)   L’élève et son représentant légal (*)      Le chef d’Etablissement 
 
 
 
 
 
(*) mention manuscrite « Lu et approuvé » 
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Dates et horaires du stage 
 
 

Date Matin Après-midi 

Lundi 14 février 2011 de                            à de                          à 

Mardi 15 février 2011 de                            à de                          à 

Mercredi 16 février 2011 de                            à de                          à 

Jeudi 17 février 2011 de                            à de                          à 

Vendredi 18 février 2011 de                            à de                          à 

Samedi 19 février 2011 de                            à de                          à 

 
 
Objectifs généraux proposés par le collège : 
 

 Sensibiliser au monde du travail  

 Observer le fonctionnement d’une entreprise 

 Observer une ou des activités professionnelles 
 
 
Activités prévues par l’entreprise : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


